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1. Préambule 

La démarche santé s’inscrit dans la dynamique d’action du Pays Bruche Mossig Piémont qui, depuis 2001, anime la réflexion et mobilise les acteurs locaux sur des sujets en réponse aux besoins des habitants (déplacements, emploi et formation, habitat…) pour lesquels le Pays permet d'atteindre une masse critique pertinente. Le travail et la plus-value du Pays sont aujourd’hui unanimement reconnus.

Cette démarche, construite à l’échelle d’un territoire reconnu, porte en elle sa propre légitimité. Elle s’inscrit en effet dans le cadre d’un appel à projets financé par la DATAR
 et dont l’objectif était d’appréhender les problématiques de santé de manière globale à l’échelle du territoire du Pays. Elle a ainsi tenté de développer une approche de santé publique en articulant les problématiques de l’offre hospitalière, de la médecine libérale et du médico-social.

Les acteurs du Pays Bruche  Mossig Piémont entendent, à travers ce document, souligner les besoins de la population et faire avancer les différentes propositions que la démarche santé a  permis d’élaborer.  Dans cet esprit, les acteurs locaux ont souhaité que ces travaux et propositions soient pris en compte dans les réflexions du SROS. 

Ce document est le rapport final de la démarche santé conduite par le Pays Bruche Mossig Piémont. Il constitue un cadre de référence pour les acteurs de la santé de ce territoire pour mettre en place des réponses adaptées aux besoins de la population. 

Dans cette perspective, il présente les actions que le Comité de Pilotage de la démarche santé du Pays a jugé prioritaires et les modalités d’implication possibles du Pays sur le thème de la santé.

1. La démarche santé du pays Bruche Mossig Piémont

1.1. Les motivations du  Pays à répondre à l’appel à projet de la DATAR  

1.1.1. Une offre de santé insuffisante sur le territoire du Pays

Compte tenu de sa dynamique démographique, de sa situation géographique et de son intégration au territoire de santé de Strasbourg, le Pays Bruche Mossig Piémont apparaît comme une zone défavorisée du département en matière d’équipements et de services de santé. Ce niveau d’équipement ne correspond pas en effet aux besoins d’un bassin de population de plus de 100 000 habitants dont une partie (la Haute Bruche) est particulièrement éloignée en distance et en temps des plateaux techniques spécialisés. Malgré l’existence de deux établissements hospitaliers généraux de proximité à Obernai et  à Schirmeck, l’offre hospitalière pour le court séjour est insuffisante pour répondre aux besoins d’une population en forte croissance.

1.1.2. Mieux prendre en compte  les besoins de la  population  dans les réponses apportées en matière de santé

Les inégalités territoriales en matière de santé demeurent trop fortes. La France maintient en effet des inégalités socio spatiales criantes caractérisées par des écarts majeurs de mortalité par âge selon les régions, mais aussi en fonction de la nature urbaine ou rurale du territoire. Il est donc nécessaire d’organiser localement les réponses (en particulier en matière de prévention) afin de mieux répondre aux besoins de santé de la population. 

Dans ce cadre, l’originalité de la démarche santé du Pays Bruche Mossig Piémont est de s’appuyer sur les besoins actuels et futurs de la population en matière de services de santé. Elle prend en compte les analyses des acteurs de la santé au contact avec la population dans une approche prospective d’anticipation des besoins liés à l’évolution démographique et aux dynamiques à l’œuvre du territoire.

En offrant la possibilité aux acteurs concernés par les problématiques de santé (social, médico-social, médical, paramédical, prévention…) de participer à la réflexion et d’apporter leur contribution au projet, la démarche santé du Pays Bruche Mossig Piémont est résolument innovante et ouvre la voie à de nouvelles pratiques de concertation.

1.2. Méthode de travail et démarche pour l’appel à projet

Le projet santé du Pays a été retenu fin 2004 par la DATAR. La démarche est fondée sur trois principes : 

· une approche globale de santé publique, 

· un ancrage territorial,

· un dispositif de concertation avec tous les acteurs de la santé.

1.2.1. Une approche de santé publique

La démarche santé du Pays Bruche Mossig Piémont s’inscrit dans une approche de santé publique. En ce sens, elle articule et tente de prendre en compte trois domaines complémentaires d’intervention : 

· le domaine médico-social, 

· la médecine libérale, 

· le domaine  hospitalier. 

L’ambition d’ensemble, à travers cette approche, est d’aller vers une meilleure cohérence et une plus grande transversalité d’action entre ces trois domaines.

Trois thématiques prioritaires  ont par ailleurs  été identifiées pour le déploiement de cette approche :

· La prévention  qui joue un rôle essentiel dans un dispositif de santé publique et qui reste encore très  insuffisante,

· L’accès aux soins qui est aujourd’hui encore très inégalitaire,

· La prise en charge et l’accompagnement de proximité des personnes âgées et handicapées  qui est un enjeu majeur de progrès  social tant les insuffisances dans ces domaines sont importantes.

1.2.2. Un diagnostic territorialisé et un dispositif de concertation tout au long de la démarche

La démarche santé s’est appuyée principalement sur un travail de diagnostic qui a été conduit de la manière suivante   :

· Des rencontres avec les personnes ressources du  Pays et de la Région : les  membres du Comité de Pilotage santé du Pays ont pour certains été rencontrés individuellement, des rencontres ont également eu lieu avec le Conseil Général du Bas-Rhin, la DRASS, l’URCAM et l’ARH. La DATAR, en charge de l’appel à projet santé des Pays a également été rencontrée.

· Une analyse des données et ressources existantes : Le diagnostic a pu être construit à partir de l’analyse des documents et données statistiques existantes. Les données disponibles de l’ARH et de la DRASS ont été utilisées. Cependant, la plupart des chiffres présentés dans ce document ont été fournis par l’ORSAL. Un travail d’étude spécifique a en effet été commandé à cet organisme afin de mobiliser des données à l’échelle du Pays concernant l’état de santé de la population, l’offre libérale et l’offre hospitalière. Enfin, pour l’analyse démographique, nous nous sommes appuyés sur les travaux réalisés par l’INSEE pour le Pays.

· Des réunions territoriales : des réunions ont été organisées en plusieurs points du Pays de manière à appréhender le plus finement possible les problématiques spécifiques à chaque secteur du Pays.  Ainsi cinq réunions ont eu lieu à Rosheim, Obernai, Wasselonne/Marlenheim, Schirmeck, et Molsheim.

1.2.3. Propositions et un plan d’actions à l’échelle du Pays

Afin de finaliser les pistes de travail et les propositions du projet santé du Pays, plusieurs actions ont été conduites :

· Des ateliers thématiques ont eu lieu sur les sujets jugés prioritaires pour le projet santé du Pays. Quatre thèmes ont été traités à l’échelle du territoire : la prévention, l’offre en direction des personnes âgées, l’offre médicale et paramédicale, la prise en charges des personnes handicapées

· Un séminaire à l’échelle du Pays s’est tenu le 1er juillet 2005. Il a rassemblé environ 80 participants, professionnels de la santé au sens large, représentants institutionnels et élus. Il a permis de présenter les travaux menés dans le cadre de la démarche et d’échanger avec les participants sur le diagnostic et les premières pistes d’actions à conduire.

· Le plan d’actions est établi sous le pilotage d’un comité composé par les acteurs de la santé du territoire. Restent à définir les modalités de mise en œuvre et d’accompagnement de ces actions.

1.2.4. Communication du projet santé

Au delà des échanges organisés dans le cadre des réunions, des groupes de travail et du séminaire, un outil interactif de communication a été mis en place pour enrichir les débats. Cet outil de type "extranet" a été hébergé sur le site Internet du consultant et a permis de consulter et télécharger l’ensemble des documents produits. Il a permis également à ceux qui l’ont souhaité de proposer une contribution au projet. Cette action devrait être reprise par l’association de Pays dans le cadre de la création de son propre site Internet.

En outre, chaque phase de la démarche a donné lieu à une réunion du Comité de Pilotage de la démarche santé qui a fait part de ses observations sur les analyses produites.

Ces travaux font également l’objet d’un document de communication à diffuser  à l’ensemble des acteurs et partenaires.

Le présent document intègre les contributions des différentes instances mobilisées dans la démarche depuis son démarrage (Comité de Pilotage, réunions territoriales, ateliers thématiques et séminaire santé du Pays). Il a été validé avant diffusion par le Comité de Pilotage santé du Pays.

2. Le diagnostic sante du Pays Bruche Mossig Piémont

2.1. Une démographie favorable

2.1.1. Une très forte dynamique démographique sur l’ensemble du territoire…

L’Alsace se caractérise par son fort dynamisme démographique. La région présente en effet  une densité deux fois plus élevée que moyenne nationale et un solde naturel supérieur à la moyenne nationale. Dans ce contexte, ce sont principalement les zones périurbaines qui profitent pleinement de ce phénomène.

Dans ce contexte régional, le Pays Bruche Mossig Piémont connaît une évolution démographique extrêmement forte : une population de 109 235 habitants en 1999 et surtout des projections d’accroissement exceptionnelles (+35% en 2030 – 147 500 habitants). 

Le Pays présente un solde naturel et un solde migratoire positifs sur tout le territoire et particulièrement forts sur le Piémont. Ce sont particulièrement les cantons périurbains du Piémont qui présentent les perspectives les plus fortes d’accroissement de leur population, mais l’ensemble du territoire -y compris la Haute Vallée de la Bruche- devrait également connaître cette évolution. Au-delà de l'attractivité régionale, l'augmentation du coût du foncier et la raréfaction de l’espace en plaine expliquent en grande partie ce phénomène.

2.1.2. …avec un vieillissement important

Compte tenu de son dynamisme démographique, les personnes âgées constituent en Alsace une part plus faible que dans d’autres régions. Mais leur part est en croissance comme partout ailleurs et les années à venir verront leur nombre augmenter très significativement. Les prévisions démographiques de l’Insee à horizon 2030 pour le Pays Bruche Mossig Piémont en témoignent (voir graphique suivant). Plus  fortement localisées dans les zones rurales et de montagne, elles auront de nombreux besoins en services de santé à satisfaire qu’ils convient d’anticiper dès à présent.

Projection démographique 2030 pour le Pays Bruche Mossig Piémont
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Sources : INSEE

2.2. Des taux de mortalités globalement élevés en Alsace

Indicateurs comparatifs des cantons par rapport à la France

1991-1999 
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Sources : Inserm, INSEE, exploitation ORSAL

Légende : 
France = 100 

et pour les chiffres statistiquement significatifs

 120 = taux supérieur à la moyenne française, 

  90 = taux inférieur à la moyenne française

Les taux de mortalité sont globalement élevés en Alsace. Historiquement la région se situe dans une position défavorable par rapport à la moyenne nationale. Mais la mortalité générale (tous âges confondus) diminue très rapidement depuis plusieurs années. L’écart avec la situation nationale se réduit en Alsace et dans le Pays…

De fait l’Alsace a eu ces dernières années la diminution de mortalité la plus rapide de France  métropolitaine : - 33% entre 1981 et 1998.

Cependant cette mortalité reste supérieure à la moyenne nationale en 1998-2000 avec une surmortalité toujours sensible de + 7 % par rapport à la moyenne nationale. En particulier, on relève des taux de mortalité élevés par maladies de l’appareil circulatoire et  cancers.

Dans ce domaine les caractéristiques du Pays sont les suivantes :

· Des mortalités élevées par rapport à l’Alsace en matière d’accidents de la circulation et de consommation d’alcool excessive,

· Des mortalités élevées par rapport aux données nationales pour l’appareil circulatoire et respiratoire, mais aussi pour le cancer de l’intestin , l’alcool et le diabète

· Des mortalités faibles par rapport à l’Alsace en matière de suicides et de cancers du poumon.

2.2.1. Des disparités importantes sur certains cantons du Pays

Indicateurs comparatifs des cantons par rapport à l’Alsace

1991-1999  
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Légende : 
Alsace = 100

et pour les chiffres statistiquement significatifs :

120 = taux supérieur à la moyenne alsacienne

  90 = taux inférieur à la moyenne alsacienne

Le Pays est dans une situation particulièrement défavorable dans la haute vallée de la Bruche. En particulier, la situation du Canton de Saales est très préoccupante au regard des indicateurs de santé de mortalité générale et prématurée. Le Canton de Schirmeck est quant à lui dans une situation défavorable essentiellement en ce qui concerne la mortalité prématurée qui est très élevée. Les autres cantons sont proches de la moyenne régionale mais restent en situation défavorable par rapport à la situation nationale. 

2.2.2. Les raisons d’un état de santé dégradé

Avertissement : le périmètre présenté sur les cartes suivantes est le périmètre d’étude du Pays. Il comprend outre le périmètre du Pays Bruche Mossig Piémont, les communautés de communes de Barr, et du Bernstein (environ 20 000 habitants). Néanmoins, ces cartes gardent tout leur intérêt pour mettre en évidence les disparités qui existent au sein du Pays.

Plusieurs facteurs peuvent jouer sur l’état de santé dans le Pays :

· Le facteur comportemental a sans doute un rôle très important. En effet, les habitudes de vie ont des effets structurants sur l’état de santé de la population (alimentation, consommation d’alcool et de tabac, conduite automobile...). De ce point de vue, le mode de vie alsacien et en particulier les habitudes alimentaires ont déjà été pointés comme des facteurs défavorables notamment en matière de mortalité prématurée.

Par ailleurs,  le comportement par rapport au système de soins et/ou l’éloignement de l’offre de soins contribue sans doute à expliquer les mauvais indicateurs de santé en particulier à Saales. Des pathologies très avancées de cancers non détectés sont en effet régulièrement signalées par les médecins de ce territoire.

· Le facteur social est celui qui est le plus fortement corrélé aux indicateurs de santé défavorables. De fait, on observe une relation marquée entre situation sociale de la population et mortalité. Les indicateurs de précarité présentés ci-après permettent de mettre en évidence la situation défavorable du Pays dans ce domaine.

[image: image5.wmf]Pourcentage d’ouvriers dans la population active occupée (RP99)-Insee/Orsal

Le Pays de Bruche Mossig Piémont au sens du périmètre d'étude  concentre plus de  20 000 ouvriers occupés, ce qui représente 2 actifs occupés sur 5 (35 %). Cette part est légèrement supérieure à celle  de l’Alsace (33 %) mais très supérieure à celle de la  France (26 %). Mais là encore, il faut distinguer la situation de la Haute Bruche du reste du territoire du Pays.

Pourcentage de foyers non-imposés. Insee/Orsal
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Le Pays Bruche Mossig Piémont au sens de son périmètre d’étude comporte près de 26 000 foyers non imposés soit 2 foyers sur 5 (40 %). C’est une situation identique à la moyenne de la région Alsace (40 %), mais nettement plus favorable que le reste du territoire français (47 %). La carte met en évidence la situation très contrastée du Pays et la situation sociale défavorable de la Haute Bruche.

Taux de Mortalité par CSP- Alsace

(Taux pour 100 000 hommes 1988-1992)
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Les chiffres régionaux de mortalité viennent par ailleurs témoigner de la forte corrélation entre le taux de mortalité et la CSP d’appartenance. De  ce point de vue, ces chiffres apportent une explication aux mauvais indicateurs de santé de la haute vallée de la Bruche dont la population est dans une situation sociale dégradée.

2.3. Une offre de soins hospitaliers à adapter et à développer

2.3.1. Caractéristiques de l’offre de soins hospitaliers Alsace 

L’Alsace est caractérisée par une offre de soins hospitaliers relativement favorable comparativement à la situation du territoire national. De fait, l’offre hospitalière est supérieure à la moyenne nationale pour le court séjour (médecine, chirurgie, obstétrique). L’offre de soins de longue durée apparaît également importante et l’offre de soins de suite et réadaptation se situe au niveau de la moyenne nationale. L’offre psychiatrique est quant à elle moins développée. 

Mais ces indicateurs, s’ils permettent de comparer relativement entre elles les situations des régions françaises, ne constituent en rien un moyen pertinent pour mesurer le niveau de satisfaction des besoins de la population. En outre, les moyennes régionales atténuent très fortement les disparités significatives qui existent entre les territoires infrarégionaux.

Ainsi, le Pays Bruche Mossig Piémont est-il caractérisé par une situation défavorable du point de vue de son équipement en services de soins hospitaliers. L'appartenance au territoire de santé n°2, qui intègre le pôle hospitalier de Strasbourg, est un réel handicap qui a pour conséquence direct l’affaiblissement de l’offre de soins hospitaliers sur le Pays, en particulier pour le court séjour.

2.3.2. Fragilité des activités de court séjour au sein du Pays

Par l’absence d’un hôpital général pouvant être support d’un pôle de soins attractif pour son territoire, et de son intégration au territoire de santé de Strasbourg, le Pays Bruche Mossig Piémont dispose d’une offre hospitalière de court séjour qui présente une grande fragilité.

Le territoire comporte trois établissements pour le court séjour, mais ceux-ci sont de petite taille et offrent des plateaux techniques limités. De fait l’attractivité des établissements est assez faible et les taux d’occupation sont inférieurs à 50% en chirurgie et en obstétrique en 2005. En revanche, les activités de médecine fonctionnent de manière très satisfaisante avec un taux global d’occupation de 81,30%. Les consultations externes en place répondent à une réelle demande et leur élargissement vers d’autres spécialités est fortement souhaité par la population.

Offre et consommation de soins en Médecine

	Etablissement
	Lits installés
	Nombre d’entrées
	Nombre de journées
	Taux (%) d’occupation

	Hôpital Civil d’Obernai
	27
	611
	7 911
	80,27

	Clinique St. Luc de Schirmeck
	24
	1 546
	7 395
	84,42

	Centre Médical de Saâles
	10
	466
	2 795
	76,58

	TOTAL PAYS
	61
	2 623
	18 101
	81,30


Sources : statistiques 2005 des trois établissements

Offre et consommation de soins en Chirurgie

	Etablissement
	Lits installés
	Nombre d’entrées
	Nombre de journées
	Taux (%) d’occupation

	Hôpital Civil d’Obernai
	16
	1 235
	2 203
	37,72

	Clinique St. Luc de Schirmeck
	18
	695
	2 539
	38,65



	TOTAL PAYS
	34
	1 930
	4 742
	38,21


Sources : statistiques 2005 des deux établissements

Offre et consommation de soins en Gynéco – Obstétrique

	Etablissement
	Lits installés
	Nombre d’entrées
	Nombre de journées
	Taux (%) d’occupation

	Hôpital Civil d’Obernai
	24
	950
	3 514
	40,11

	TOTAL PAYS
	24
	950
	3 514
	40,11


Sources : statistiques 2005 de l’établissement

Offre et consommation des consultations externes

	Etablissement
	Spécialité
	Nombre de consultations

	Hôpital Civil d’Obernai
	Médecine

Chirurgie

Gynécologie
	34

12 157

4 082

16 273



	Clinique St. Luc de Schirmeck
	Douleur

Policlinique

Anesthésiologie

Chirurgie

Gynécologie
	455

7 160

1 094

4 152

1 577

14 438



	Centre Médical de Saâles
	Pneumologie


	429  

	Centre de Réadaptation Fonctionnelle de Schirmeck
	Cardiologie

Aide au sevrage tabagique       
	234

57

      291

      

	TOTAL PAYS
	
	31 431


Sources : statistiques 2005 des quatre établissements

3.3.3. Insuffisance des réponses aux besoins en SSR en particulier pour les personnes âgées

Le Pays se caractérise par une présence de plusieurs établissements de soins de suite spécialisés de dimension interrégionale, mais également par une offre insuffisante de SSR indifférenciés en particulier pour les personnes âgées. Le taux d’occupation des lits de SSR au sein des établissements du Pays est élevé (82,16%) malgré un taux d’équipement qui peut paraître important comparativement aux taux régional.

Offre et consommation de soins de suite et de réadaptation (SSR)

	Etablissement
	Lits installés
	Nombre d’entrées
	Nombre de journées
	Taux (%) d’occupation

	Hôpital local de Molsheim
	30
	210
	7 858
	74,90

	Hôpital local de Mutzig
	10
	97
	3 234
	88,60

	Hôpital St. Jacques de Rosheim
	10
	165
	3 790
	103,84

	Centre Médical de Saâles
	70
	576
	20 121
	78,75

	Centre Médical du Hantz  à Saulxures
	32
	446
	9 840
	84,25

	Centre de Réadaptation Fonctionnelle de Schirmeck
	85

dont 50 lits de 

réadaptation fonctionnelle
	1 123
	25 885
	83,43

	Hôpital de Wasselonne
	15
	211
	4 840
	88,40

	TOTAL PAYS
	252
	2 828
	75 568
	82,16


Sources : statistiques 2005 des sept établissements

Ce taux élevé s’explique en grande partie par la présence des établissements de soins de suite spécialisés de Saâles (pneumologie), de Saulxures (psychiatrie légère) et de Schirmeck (réadaptation cardiaque). Ces trois établissements gérés par l’UGECAM d’Alsace totalisent 240 lits dont 187 lits de SSR. Les autres lits sont soit des lits de MCO (10) soit des lits de soins de longue durée (45). Ces établissements ont une vocation régionale et interrégionale (Lorraine en particulier) comme l’indique le tableau ci-après.

	
	Bas-Rhin
	Haut-Rhin
	ALSACE
	VOSGES
	AUTRES

	SAALES
	52,50%
	2,00%
	54,50%
	30,50%
	15,00%

	SAULXURES
	58,70%
	18,00%
	76,70%
	3,80%
	19,50%

	SCHIRMECK
	86,80%
	6,00%
	92,80%
	2,80%
	4,40%


A noter également l’existence de l’offre HOSPITALISATION DE JOUR  proposée par le Centre de Réadaptation Fonctionnelle de Schirmeck dont détail ci-dessous :

	Nombre de places
	Nombre d’entrées
	Nombre de journées
	Taux  d’occupation

	2
	49
	691
	138,20%


Sources : statistiques 2005 UGECAM d’Alsace

3.3.4. Activité de soins de longue durée à développer pour répondre au vieillissement de la population.

Malgré une offre de soins de longue durée supérieure à la moyenne régionale en 2002 (40 lits pour 1000 habitants de plus de 75 ans), le taux d’occupation (98%) met en évidence une saturation des équipements, ce qui constitue par ailleurs une donnée générale de la situation de l’Alsace. Cette situation est à mettre en regard avec la forte évolution démographique du territoire et la part croissante des personnes âgées dans la population. Il est donc indispensable de renforcer cette offre.

Progressivement, l’ensemble des établissements accueillant des personnes âgées dépendantes se doivent de signer une convention tripartite pluriannuelle avec le Conseil Général et l’Etat (ou l’Agence Régionale de l’Hospitalisation).

Ces conventions ont eu pour effet, entre autres, de transférer du champ sanitaire vers le champ médico-social les soins de longue durée des hôpitaux locaux de Mutzig et Rosheim et de l’hôpital civil d’Obernai.

Ainsi, au 1er janvier 2006, il ne reste plus dans le périmètre du Pays Bruche Mossig Piémont que quatre unités de soins de longue durée relevant du champ sanitaire, à savoir :

	Etablissement
	Lits installés
	Nombre d’entrées
	Nombre de journées
	Taux (%) d’occupation

	Hôpital local de Molsheim
	54
	13
	19 217
	97,50

	Centre Médical de Saâles
	45
	27
	16 053
	97,74

	Clinique St. Luc de Schirmeck
	40
	14
	14 417
	98,50

	Hôpital de Wasselonne
	30
	15
	10 824
	98,80

	TOTAL PAYS
	169
	69
	60 511
	98,10


Sources : statistiques 2005 des quatre établissements 

Carte offre de soins hospitaliers
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2.4. Une offre de soins libérale inégale 

2.4.1. Données générales concernant l’Alsace   

La densité des médecins libéraux se situe en Alsace dans la moyenne nationale, ce qui ne signifie pas que les besoins de la population sont convenablement couverts. L’ARH a réalisé des études qui mettent en évidence que 99% de la population alsacienne est à moins de 5 kilomètres d’un généraliste. Par ailleurs, les prévisions en matière de démographie médicale mettent en évidence une diminution prévisible de la population de médecins  à l’horizon  de 2010. La densité des infirmiers libéraux dans la région est quant à elle plus faible que la moyenne nationale.  

2.4.2. Le Pays : des disparités de densité médicale selon les  territoires
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Du fait de la configuration de son territoire et de l’éloignement de certaines zones, la situation du Pays Bruche Mossig Piémont présente un caractère contrasté. Il existe par ailleurs des cantons qui n’ont aucun spécialiste libéral (Rosheim et Saales). La Haute Bruche est là aussi particulièrement défavorisée : sur ce territoire les distances parcourues par les patients de Saales pour consulter un spécialiste sont particulièrement importantes. En témoigne ci-dessous, à titre d’exemple, la carte des distances de consultation des pédiatres qui met en évidence la problématique d’éloignement rencontrée dans cette zone.
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Des disparités de densité entre les professionnels de santé
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Le Pays présente une offre égale ou supérieure à la moyenne régionale pour les généralistes, les infirmiers, les chirurgiens dentistes, les masseurs kinésithérapeutes, et les orthophonistes. Les généralistes et infirmiers sont rarement consultés en dehors du canton. En revanche, le Pays se caractérise par une faible densité de gynécologues libéraux avec une forte « évasion » des consultations vers Strasbourg.

Le Pays Bruche Mossig Piémont se trouve confronté à une problématique de  vieillissement des médecins libéraux de son territoire à court  terme

Les statistiques de démographie médicale mettent en évidence que 46 % des généralistes et 58 % des spécialistes ont 50 ans ou plus, ce qui  représente un danger à l’horizon des dix années qui viennent. Certaines professions sont particulièrement touchées par ce phénomène de vieillissement : gynécologie et obstétrique, neuropsychiatrie psychiatrie, ophtalmologie, radiodiagnostic, rhumatologie.

2.5. Synthèse du diagnostic santé du Pays

2.5.1. Trois entités territoriales  au sein du Pays

Des besoins de santé croissants sont à prévoir dans les années à venir au regard des projections démographiques sur l’ensemble du territoire du Pays (accroissement et vieillissement). Mais ces besoins seront différenciés selon  les différents secteurs du Pays. Le diagnostic a permis en effet d’identifier trois secteurs ayant leur problématique spécifique en matière de santé :

· La haute vallée de la Bruche : Saales/Schirmeck 

Bien que cette partie du Pays dispose des possibilités
d'accès de la clinique Saint-Luc à Schirmeck, de son appartenance et de son
inscription dans le réseau des cliniques du Groupe Hospitalier
Saint-Vincent, elle reste caractérisée par une problématique d’éloignement, une insuffisance globale  de l’offre de santé et de mauvais indicateurs d’état santé de la population. Cette zone doit par ailleurs faire face à une faible attractivité pour les professions médicales et paramédicales.

· Le territoire du Piémont couvrant les cantons de Rosheim, Obernai et Molsheim

Cette partie du territoire du Pays dispose de possibilités d’accès à l’offre hospitalière d’Obernai et Strasbourg. Les  indicateurs de santé de la population sont  comparables à la moyenne régionale. C’est une zone qui est attractive pour les professionnels de la santé en raison de son dynamisme démographique lié à son attractivité générale.

· Le secteur de la Mossig : Wasselonne-Marlenheim

Ce territoire a des possibilités d’accès à l’offre hospitalière de Saverne et Strasbourg.  Les insuffisances de l’offre de soins concernent certains domaines spécifiques (les lits de long séjour, par exemple). Cette zone se situe dans une problématique « rurbaine » qui allie à la fois le  dynamisme démographique et les problématiques de prise en charge des personnes âgées.

2.5.2. Le territoire du Pays dispose de nombreux atouts

Le premier atout du Pays réside incontestablement dans la très forte dynamique démographique qui lui permet d’envisager de nombreux projets de développement.

Cette dynamique des hommes s’accompagne de fait d’une dynamique de projet qui s’est fédérée au sein des instances du Pays. Le Pays contribue significativement à l'affirmation de l’identité du territoire. Ainsi depuis son démarrage, il a investi avec succès de nombreux sujets et a soutenu de nombreux projets. 

La mobilisation des acteurs du Pays autour de la démarche santé vient encore une fois témoigner de cette dynamique. Pour mémoire, ce sont plus de 250 personnes qui ont participé à divers titres aux réunions de concertation organisées dans le cadre de cette démarche.

Par ailleurs, l’amélioration des infrastructures routières permettant de renforcer les liens à l’intérieur du Pays (RD 500) et de l’offre de transport collectif (cadencement SNCF, transport à la demande, demain le tram train…) sont également des atouts considérables qui permettent au Pays de penser son organisation et ses relations autrement. La RD 500 a notamment permis de renforcer les relations entre Molsheim et Obernai. La population peut désormais accéder plus facilement aux services proposés par les communes du Pays et favoriser ainsi le développement d’une offre alternative et/ou complémentaire à celle de la métropole strasbourgeoise. Les relations et les échanges à l’intérieur du Pays s’améliorent progressivement.

Le bon maillage du territoire en établissements hospitaliers et sa densité médicale globalement satisfaisante constituent par ailleurs de très grands atouts qu’il est nécessaire de renforcer pour accompagner le développement du territoire et mieux répondre aux besoins de la population.

2.5.3. Des obstacles à dépasser

Malgré les nombreux atouts dont dispose le Pays, des obstacles restent à dépasser. Du point de vue de la problématique sanitaire, l’intégration du Pays au territoire de santé de Strasbourg (650 000 habitants) avec des zones de proximité définies par l’ARH et qui ne prennent pas en compte le périmètre du Pays constitue un handicap lourd : en particulier cette appartenance fragilise son infrastructure hospitalière. L’absence d’un hôpital général de taille suffisante pour constituer un pôle de soins attractif pour tout le territoire est un point faible que le Pays devra dépasser par une meilleure coordination de son offre de soins et par une organisation adaptée de ses complémentarités. Cette exigence est d’autant plus forte que l’état de santé de la population est médiocre dans les zones rurales et de montagne. 

De nombreuses insuffisances du dispositif de santé ont été mises en évidence par le diagnostic : absence de spécialistes  dans certains cantons, insuffisances des réponses en matière d’accueil et de prise en charge des personnes handicapées (structure d’accueil, transport…), dispositif de prévention peu lisible avec des actions limitées et peu coordonnées malgré quelques initiatives exemplaires (Cardio-prévention à Obernai, par exemple). A cet égard, le dispositif de dépistage des maladies graves présente des insuffisances lourdes de conséquences notamment en matière de mortalité par cancer (cancer du col de l’utérus, par exemple).

Les professionnels de santé du Pays ont une faible pratique « historique » du fonctionnement en réseau. Cela concerne aussi bien les établissements hospitaliers du territoire,  les professionnels libéraux, et les acteurs de la prévention

Les insuffisances de l’offre de santé sur le territoire du Pays risquent de renforcer l’effet « d’aspiration » de la capitale régionale dont les infrastructures hospitalières sont déjà fortement saturées. Ceci est d’autant plus préoccupant que la fragilité des activités hospitalières de court séjour comporte un risque de perte d’attractivité du territoire pour les professions de santé.

2.5.4. Des opportunités à saisir

Des d’opportunités existent que le Pays aurait avantage à saisir.

En tout premier lieu, la saturation des infrastructures routières et de certaines infrastructures hospitalières de Strasbourg nécessiteront le maintien et le développement d’une offre de santé de proximité alternative. Ce phénomène sera par ailleurs renforcé par  l’accroissement démographique de la population sur ce territoire.

Par ailleurs, des initiatives contribuent à améliorer l’offre en matière de prévention, d’accès aux soins, et de prise en charge des personnes âgées (réseau de prévention, projet prématurité, réseaux gérontologiques, projets accueil et prise en charge Alzheimer, HAD, ESPAS…). Ils constituent autant de points d’appui pour une amélioration de l’offre de santé.

Enfin, la mise en place d’une première réflexion inter établissements hospitaliers pour le court séjour, en lien avec d’autres établissements hospitaliers du Pays, est une opportunité forte pour mieux organiser l’offre de soins et améliorer la réponse aux besoins de la population du Pays.

3. Enjeux et propositions d’actions

A l’issue du diagnostic, le Comité de Pilotage de la démarche santé du Pays Bruche Mossig Piémont a souhaité orienter les travaux  autour de quatre  thèmes prioritaires :

Thème 1 : L’offre en matière de prévention

Thème 2 : L’offre en direction des personnes âgées

Thème 3 : L’offre médicale et paramédicale

Thème 4 : La prise en charge du handicap

Des ateliers ont été réunis sur ces thèmes avec les acteurs du Pays concernés. Plus de 80 personnes y ont participé.

Dix sept sujets prioritaires ont été identifiés et plus de vingt projets d’actions ont été recensés dont certains sont déjà largement avancés.   

On trouvera ci-après pour chaque thème les orientations qui ont été retenues par le Comité de Pilotage et les actions prioritaires qu’il propose de mettre en œuvre ou de soutenir.

Dans le souci de lisibilité et de réalité avec les moyens opérationnels que le pays peut mobiliser, le comité de pilotage a décidé de retenir une action par thème en réponse aux besoins prioritaires de la population. 

Le choix des actions s’est opéré selon deux critères principaux :

· la capacité de l’action à contribuer à une amélioration significative de l’état de santé de la population et de sa qualité de vie,

· la pertinence de la mise en œuvre de l’action à l’échelle du territoire du Pays.

Le choix du comité de pilotage ne signifie pas un désintérêt pour les nombreuses autres propositions d’actions identifiées lors de la démarche ; celles-ci pourront intégrées ultérieurement dans le cadre de la poursuite du travail du Pays sur le thème de la santé. Elles sont présentées en annexe 1 de ce document.

L’implication du Pays sur la thématique de la santé nécessiterait qu’il puisse mobiliser des moyens (essentiellement en fonctionnement) à l’animation de la réflexion et au suivi des actions. Cette implication nécessiterait des moyens supplémentaires à ceux actuels. Les fiches actions ci-après proposent une première approche de ces moyens.

3.1. La prévention

1.1.1. Les  constats

Le diagnostic réalisé avec les acteurs de la santé du Pays a conduit à mettre en évidence les grandes insuffisances du dispositif de prévention de ce territoire. Les actions de prévention sont en effet peu développées, émiettées et peu coordonnées. De plus, les actions et les acteurs de la prévention qui interviennent sur le territoire du Pays souffrent d’un manque de lisibilité. Ces dysfonctionnements sont sources d’inégalités inacceptables sur le territoire du Pays avec des indicateurs de mortalité très élevés notamment en Haute Bruche.

1.1.2. Les orientations proposées

Il est donc indispensable de traiter la question de manière globale, pour aboutir à un dispositif de prévention mieux coordonné et déployé de manière systématique sur l’ensemble du territoire du Pays.  Tel est l’objectif ambitieux auquel souhaite contribuer le projet santé du Pays. 

Pour cela des pistes de travail ont été proposées en réponse aux difficultés spécifiques rencontrées sur le terrain par les acteurs :

1. Réaliser un diagnostic des forces et faiblesses du dispositif de prévention du Pays 

2. Aboutir à un dispositif de prévention global et homogène sur l’ensemble du territoire

· Développer l’information sur les dispositifs et les acteurs

· Développer le travail en réseau entre les acteurs de la prévention du territoire,

· Mieux mobiliser des financements existants :

· pour la mise en place et le développement des actions,

· pour prendre en charge le « coût » de  coordination entre les acteurs (temps souvent non rémunéré)

3. Développer les actions en direction de certains publics

· Les personnes âgées en particulier  pour prévenir la dépendance,

· Les adolescents en concernant la prévention des MST et des conduites addictives, 

· Développement du soutien à la parentalité et des actions en faveur des jeunes et adolescents.

1.1.3. Action prioritaire retenue par le comité de pilotage

	Valorisation et développement des actions de prévention à l’échelle du Pays



	Objectif de l’action
	Le diagnostic et les ateliers thématiques ont mis en évidence les carences du dispositif de prévention à l’échelle du Pays, en particulier la difficulté à disposer d’une vision globale des actions mises en œuvre sur le territoire. Il s’agit  donc de mieux identifier les actions de prévention, de mettre en place des moyens de communication à l’échelle du Pays, et d’animer le réseau des intervenants.



	Porteur de projet
	Pays



	Rôle du Pays
	· Recueil et diffusion de l’information,

· Soutien aux porteurs de projets et aux initiatives,

· Animation de la réflexion à l’échelle du Pays, coordination des acteurs pour une mise en cohérence des réponses apportées sur le terrain.



	Moyens à mobiliser par le Pays
	· Moyens d’animation,

· inventaire des actions et réalisation d’une base de données,

· Mise en place d’un portail Internet permettant d’accéder à de l’information sur les  actions de prévention existantes,




3.2. Les personnes âgées

1.1.4. Les constats

La problématique des personnes âgées est très forte sur le territoire du Pays Bruche Mossig Piémont. D’ores et déjà les infrastructures existantes s’avèrent totalement saturées (voir le taux d’occupation en matière de SLD) et certaines pathologies n’ont pas ou peu de réponses de proximité. C’est le cas notamment de la prise en charge des personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer pour lesquelles les réponses sont notoirement insuffisantes.  C’est également le cas, et de manière encore plus  forte, des réponses en matière de soins palliatifs qui sont quasiment absentes sur ce territoire. 

Des  insuffisances ont été constatées dans de nombreux domaines :

· Insuffisance du nombre de lits de soins de longue durée (SLD),

· Manque de lits de soins de suite et de réadaptation pour les personnes âgées,

· Manque de moyens d’accueil temporaire pour soulager les familles,

· Absence d’une offre de soins palliatifs en établissement et à domicile.

1.1.5. Les orientations proposées

La prospective démographique se traduira par une fort accroissement des besoins de services de santé des personnes âgées. Il est donc indispensable, au delà de l’amélioration de la réponse aux besoins actuels de la population des personnes âgées, d’anticiper les besoins futurs. Il faut par ailleurs signaler que les personnes âgées sont en tout premier lieu concernées par les actions de prévention et que leurs besoins recoupent pour partie (lorsqu’elles sont dépendantes) les besoins des personnes handicapées. 

Plusieurs sujets les concernant sont donc traités dans le cadre de ces thématiques (transport, prévention de la dépendance…)

· Développer les réseaux gérontologiques et renforcer l’offre de soins à domicile

· Développer les réseaux de soins gérontologiques à l’échelle du Pays,

· Favoriser le développement de centres  de soins libéraux à domicile pour personnes âgées (infirmières/aides-soignantes).

· Développer l’offre hospitalière gériatrique

· Conforter et renforcer l’offre hospitalière de médecine gériatrique,

· Développer l’hospitalisation de jour,

· Mettre en place une offre de soins palliatifs (établissement/domicile),

· Développer une offre hospitalière de proximité pour  les soins de suite et de réadaptation à vocation gériatrique.

· Développer l’accueil de jour et l’aide aux aidants

· Développer à l’échelle du Pays la prise en charge des personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer

· Soutien  au développement de l’offre et coordination entre les    établissements du Pays,

· Développement d’un projet de santé publique sur cette pathologie.

1.1.6. Action prioritaire retenue par le comité de pilotage

	Développement de l’offre d’accueil et de prise en charge des personnes âgées



	Objectif de l’action
	Compte tenu des carences constatées et des évolutions à venir, le Pays souhaite favoriser le développement coordonné de l’ensemble des structures d’accueil pour personnes âgées  de son territoire : EHPAD
, SSR
, Accueil de jour, maladie d’Alzheimer…



	Porteur de projet
	Les porteurs de projets sont des établissements hospitaliers publics et privés pour lesquels une mise en cohérence et une coordination sont nécessaires.  



	Rôle du Pays
	Le Pays est pertinent pour assurer un rôle d’animation et de coordination des porteurs de projets :

· Mobilisation de personnes ressources

· Analyse des besoins de la population : apport d’une connaissance qualitative du terrain et des besoins 

· Coordination et promotion auprès des porteurs de projet et financeurs 



	Moyens à mobiliser par le Pays
	Moyens d’animation 

Collecte d’information / diagnostic




3.3. L’offre médicale et paramédicale

1.1.7. Les constats

Le diagnostic a permis de mettre en évidence la situation très défavorable du Pays Bruche Mossig Piémont en matière de soins hospitaliers. Cette situation résulte en grande partie de l’intégration du Pays au territoire de santé de Strasbourg qui conduit à assimiler  les infrastructures sanitaires du Pays et de l’agglomération dans un même ensemble. Elle résulte également de la problématique d’éloignement de la haute vallée de la Bruche. 

Le diagnostic a par ailleurs permis de mettre en évidence la fragilité des activités de court séjour, ainsi que les conséquences importantes de cette fragilité en matière d’attractivité du territoire pour les professions médicales et paramédicales.

De ce point de vue, l’organisation des structures en réseaux à l’échelle du Pays constitue une des pistes à développer comme l’illustre la démarche de l’association « HAD Haute Bruche »
.

1.1.8. Les orientations proposées

Pour faire face à ces handicaps, les orientations suivantes ont été prises dans le cadre de la démarche santé du Pays.

· Organiser la complémentarité entre les établissements hospitaliers

· entre les établissements de court séjour,

· entre les hôpitaux locaux et les établissements de court séjour en matière de  prise en charge des personnes âgées.

· Développer les relations entre établissements hospitaliers et médecins libéraux

· Elaboration d’une charte entre établissements hospitaliers et médecins libéraux du Pays.

· Appuyer le développement sur le territoire du Pays de réponses  alternatives à l’hospitalisation permanente

· Mise en place d’un HAD à l’échelle du Pays,

· Développement des hôpitaux de jour.

· Renforcer l’attractivité du Pays pour les professionnels de santé

· Appui au regroupement des professionnels de santé libéraux au sein des maisons médicales,

· Promotion et valorisation du territoire auprès des professionnels de santé (sites Internet spécialisés, promotion lors de congrès).

1.1.9. Action prioritaire retenue par le comité de pilotage

	Hospitalisation à domicile (HAD)



	Objectif de l’action
	Développer l’hospitalisation à domicile à l’échelle du Pays dans le cadre d’une structure de coopération (Ex :groupement de coopération sanitaire)



	Porteur de projet
	Groupe St Vincent (pour la Clinique St Luc), hôpital de Mutzig, et association HAD Haute Bruche



	Rôle du Pays
	· Prise en compte des besoins de l’ensemble du Pays  dans le projet,

· Soutien aux porteurs : Communication, soutien politique et appui à la recherche des financements nécessaires,

· Financement d’une étude de faisabilité



	Moyens à mobiliser par le Pays
	· Étude de faisabilité

· Coordination et promotion du projet


3.4. L’accueil et la prise en charge des personnes handicapées

1.1.10. Les constats

Des problématiques spécifiques au Pays ont été soulevées lors des travaux de la démarche santé. Le territoire souffre en effet d’une insuffisance de structures d’accueil pour les personnes handicapées. Les structures spécialisées (établissements et associations) ont peu de relations entre elles et leurs fonctionnements sont  cloisonnés. 

La situation des enfants souffrant d’un handicap se dégrade, on identifie en particulier :

· Une explosion des demandes de prise en charge d’enfants souffrant de troubles envahissants du développement (TED) sans possibilité de prise en charge locale,

· Une intégration très difficile des enfants handicapés en milieu scolaire  (en particulier les plus de 16 ans).

L’offre de transport pour les personnes handicapées est insuffisante et/ou inadaptée. Les offres de transports collectifs existantes ne répondent pas aux besoins des personnes handicapées.

Les aidants ne disposent pas de soutien pour la prise en charge. De fait, il n’existe pas de dispositifs d’aide aux aidants (accueil de jour, garde à domicile) pouvant permettre aux familles qui assurent la prise en charge quotidienne des personnes handicapées de disposer d’un relais de temps en temps.

1.1.11. Les orientations proposées

· Favoriser la coordination entre intervenants en matière d’accueil et de prise en charge

· Pallier l’insuffisance de l’offre d’accueil et de prise en charge  constatée par les acteurs de la santé du Pays,

· Développer un outil d’observation et d’information sur les structures existantes.

· Prendre en compte de manière spécifique certaines problématiques

· Les enfants souffrant de troubles psychologiques : aide à la création d'une antenne du CMPP de Strasbourg à Molsheim ou dans la vallée, 

· Les personnes handicapées vieillissantes ne pouvant accéder aux structures pour les personnes âgées (maisons de retraite…).  

· Développer l’aide aux aidants

· Développement d’une offre de prestations d’aide aux aidants en appui sur les projets existants

· Adapter l’offre de transport aux besoins des personnes handicapées

· Construire une offre en appui sur les initiatives existantes à l’échelle du Pays (transports ferré, réseau du Conseil Général 67, transport à la demande).

1.1.12. Action prioritaire retenue par le comité de pilotage

	Aide aux aidants 

	Objectif de l’action
	 Organiser l’aide aux aidants à l’échelle du Pays. Il s’agit de permettre aux accompagnants ayant en charge des handicapés ou des personnes dépendantes de bénéficier d’un appui et d’un relais de prise en charge :

· intervention à domicile,

· aide aux démarches administratives,

· mise en réseau avec les établissements hospitaliers et les associations d’aide à domicile,



	Porteur de projet
	Les « aidants » porteurs des projets dans ce domaine.

 ex : association « APEH-Gresswiller » 



	Rôle du Pays
	· Sensibilisation des acteurs à  cette problématique : inciter les établissements pour personnes handicapées et les financeurs à apporter une réponse à cette problématique,

· Soutien aux porteurs : Communication, soutien politique et appui à la recherche des financements nécessaires.



	Moyens à mobiliser par le Pays
	Moyens humains de suivi du projet et de promotion auprès des financeurs potentiels




2. Conclusion

La démarche santé conduite par le Pays Bruche Mossig Piémont constitue une base de référence pour l’appréhension des problématiques de ce territoire. Elle  s’est appuyée sur les données statistiques existantes disponibles, mais elle a aussi donné lieu à un travail de l’ORSAL permettant d’appréhender plus finement les spécificités de ce territoire en matière de santé.  

Les orientations et les pistes d’action proposées dans ce document émanent d’une large concertation avec les acteurs de la santé du territoire  qui se sont mobilisés tout au long du processus de travail (250 personnes impliquées).

Le projet santé  du Pays reflète ainsi l'expression des besoins de la population tels qu’ils ressortent aujourd’hui, mais il se situe également dans une démarche prospective d’anticipation qui intègre les perspectives d’évolution démographique à moyen terme.

Enfin, ce travail met en évidence l’intérêt de traiter le sujet de la santé  à l’échelle du Pays parce qu’il constitue une zone de proximité pertinente pour appréhender les besoins de la population.

C’est à cette échelle en effet qu’il apparaît de plus en plus pertinent de développer  une approche globale de la  santé publique alliant les problématiques médico-sociales, la médecine libérale et l’offre hospitalière.  

Le Pays, en tant que structure d’animation, a de ce point de vue une légitimité évidente pour jouer un rôle moteur dans cette approche, en particulier pour mobiliser les acteurs de la santé, organiser la concertation, analyser les besoins de la population et impulser les projets prioritaires de son territoire. 

Pour cela, il est nécessaire que les partenaires institutionnels de la santé (ARH, DRASS , URCAM,  Conseil Général…) organisent leurs interventions en s’appuyant sur cet échelon territorial et en prenant en compte son apport dans l’évaluation des besoins de la population en matière de santé.

3. ANNEXES

Annexe 1 : synthèse des contributions des groupes de travail thématiques

Annexe 2 : liste des membres du comité de pilotage de la démarche santé du Pays Bruche Mossig Piémont 

3.1. Annexe 1 : Synthèse des groupes thématiques

Atelier thématique: Offre médicale et paramédicale

	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	· Les éléments du diagnostic sont partagés par les participants à l’atelier

· Des précisions sont apportées concernant les soins de suite : la carence de lits  disponibles concerne les SSR polyvalents à dominante gériatrique (il existe sur le territoire une offre de soins de suite spécialisés), cette carence est particulièrement importante en ce qui concerne les lits pour personnes âgées.


	Thème 1 : 

Organisation des relations et des complémentarités entre les établissements hospitaliers du territoire et les établissements de proximité 


	Action 1.1 : Organisation de l’offre entre les établissements de court séjour du territoire du Pays (Obernai/St Luc) les autres établissements du territoire, et les établissements de proximité que sont Saverne et Sélestat.
	-Des discussions sont en cours entre l’hôpital d’Obernai et le groupe St Vincent autour des sujets suivants :

-Organisation des complémentarités dans le domaine de l’obstétrique et de la chirurgie,

-Développement de la médecine gériatrique,

- Maintien de la maternité et de la chirurgie à Obernai

	
	Thème 2 : Améliorer les relations entre établissements hospitaliers et médecine libérale
	Action 2.1 : Charte des établissements hospitaliers et des médecins libéraux  du Pays
	Ce projet pourrait s’inspirer de la réflexion mise en œuvre dans le cadre du HAD :

- mise en réseau/animation

-  relations médecins/hôpital ante et post-hospitalisation


 .

	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	
	Thème 3 : Développer les alternatives à l’hospitalisation complète


	Action 3.1 : Mettre en place une offre hospitalisation à domicile

Action 3.2 : Favoriser le développement des hôpitaux de jour
	Deux projets existent sur le territoire et travaillent à un  projet unique à l’échelle du Pays :

 - HAD Bruche porté par une association locale ,

-HAD porté par l’hôpital local de Mutzig.

-Projets d’hôpitaux de jour (psy-EPSAN, personnes âgées, hôpital local Molsheim)

	
	Thème 4 : 

Améliorer l’attractivité du  territoire pour les professionnels de santé du Pays
	Action 4.1 : Organiser les regroupements physiques des professionnels  de santé en libéral
	Le projet devrait permettre de mettre en place des maisons médicales adaptées aux besoins des professionnels de santé ainsi qu’une offre de services (Ex : commune de La Broque)



	
	
	Action 4.2 :

Promotion du territoire auprès des professions de santé
	Mobiliser des moyens de prospection pour attirer des médecins sur le territoire du Pays (Internet (Urcam), présence Congrès…)


 .

Atelier thématique : L’offre en direction des personnes âgées

	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	Des compléments ont été apportés sur le diagnostic :

- les personnes âgées sont concernées fortement par le sujet de la prévention (traité dans un autre atelier).

- la problématique des personnes handicapées vieillissantes est également à intégrer.

- L’hôpital d’Obernai est aussi à intégrer dans la problématique des personnes âgées par le rôle qu’il joue en matière de médecine gériatrique (lien avec les hôpitaux locaux, en particulier celui de Molsheim),

- Carence en lits de Soins de Longue Durée


	Thème 5 : 

la prise en charge des personnes souffrant de la maladie d’Alzheimer en réponse aux carences identifiées sur le territoire

 
	Action 5.1 : 

Soutien  au développement de l’offre et coordination entre les établissements du Pays : 

- Inventaire des projets,

- Organisation des complémentarités
	-Le projet d’unité Alzheimer de l’association SAREPTA à Dorlisheim a été validé par le CROSS. Projet en lien avec l’hôpital de Molsheim.

-D’autres  projets sont à l’étude dans ce domaine pour améliorer la prise en charge des malades en matière de diagnostic et d’accueil  (Hôpital de Mutzig -unité d’hébergement permanent)

-Il s’agit dans ce cadre   de favoriser la coordination entre les projets.

	
	
	Action  5.2 : développer un projet de santé publique sur la thématique Alzheimer sur le Pays
	- A l’exemple de ce qui existe dans le domaine du diabète :outil d’observation, de prévention, et de suivi 

-Pertinence du périmètre Pays ?

- Ligne de financement CPAM


 .

	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	 
	Thème 6 : 

Soins à domicile pour les personnes âgées

 
	Action 6.1 : Développement de centres de soins libéraux
	- Les soins à domicile pour personnes âgées comprennent les actes infirmiers classiques et le nursing

- Pour mieux répondre à la demande en matière de nursing, il faut développer des centres de soins libéraux regroupant les aides soignantes et les infirmières.

	
	Thème 7 : 

Réseau de soins
	Action 7.1 : Extension et développement du réseau de soins gérontologiques Réso Bruche à l’ensemble du territoire du Pays
	 Réso Bruche démarre aujourd’hui à Molsheim, doit-on l’étendre ? Faut-il créer un second réseau à Schirmeck ?

	· Manque de lits de soins de suite et de réadaptation pour les personnes âgées,
	Thème 8: Soins de suite gériatriques
	Action 8.1

Développement de l’offre hospitalière SSR
	Projet d’extension de l’activité de SSR des hôpitaux de Rosheim, Mutzig

	· Accueil temporaire : manque de moyens pour soulager les familles…
	Thème 9 

 Accueil de jour
	Action 9.1 

Développement de l’offre hospitalière en matière d’accueil de jour des personnes âgées 
	· Projet d’hôpital de jour gériatrique à Molsheim

	· Absence d’une offre de soins palliatifs en établissement et à domicile 
	Thème 10 : Développer l’offre en matière  de soins palliatifs
	Action 10 .1 : Développer une offre globale à l’échelle du Pays articulant (lits hospitaliers équipes mobiles, et HAD…)
	


Atelier thématique : La prise en charge des personnes souffrant de handicap physique ou mental

	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	Des problématiques spécifiques ont été soulevées :

· le territoire souffre d’une carence de structures d’accueil

· les structures spécialisées (établissements et associations) ont peu de relations entre elles et ont des fonctionnements cloisonnés

· la situation des enfants souffrant d’un handicap se dégrade

-Explosion des demandes de prise en charge d’enfants souffrant de troubles envahissants du développement (TED) sans possibilité de prise en charge locale.

-Intégration des enfants handicapés en milieu scolaire est très difficile (Ex : +16ans)

· l’offre de transport pour les personnes handicapées est insuffisante et/ou inadaptée (Ex :offre des communautés de communes)

· les aidants ne disposent pas du soutien nécessaire dans la prise en charge

 
	Thème 11 : Coordination entre les acteurs intervenants dans la prise en charge et l’accueil  

 
	Action 11.1 : développer un outil d’observation et d’information
	· Répertoire des structures et professionnels du Pays

· Mobilisation et exploitation des différentes sources d’information à l’échelle du Pays (Dass, Cotorep…)

· Partage du diagnostic et mise en réseau  

	
	Thème 12 :  

Prise en charge des enfants souffrant d’un handicap
	 Projets et actions à développer
	Le CMP de Molsheim a un projet pour améliorer l’accueil et la prise en charges d’enfants souffrant de difficultés psychologiques

	
	Thème 13 : Le développement d’une offre de transport adaptée
	Action 12.1 : Mettre en place offre de transport adapté pour les personnes souffrant d’un handicap
	· Construire une offre en appui sur les initiatives existantes à l’échelle du Pays (transports scolaire du CG, transport à la demande des CC)


	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	
	Thème 14 : 

Aide aux accompagnants  

 
	Action 14.1 : 

Mettre en place à l’échelle du Pays une offre dans ce domaine


	Un projet existe a Gresswiller porté par l’APEH (aide aux parents d’enfants d’handicapés) :

· prestations de présence à domicile pour relayer les aidants en charge de personnes handicapées

· aide aux démarches administratives

· tous types de handicap

· fonctionnement en réseau d’aide à domicile

· S’appuyer sur les expériences réussies (association REGARD à Soultz les bains) 

	
	Théme 15 :  La prise en charge des personnes handicapées vieillissantes qui ne peuvent accéder aux établissements de retraite classiques
	 
	


Atelier thématique : Développer une offre globale de prévention à l’échelle du Pays

	Validation / enrichissement du diagnostic
	Thématiques  prioritaires
	Propositions d’actions
	Descriptif et état  d’avancement

	Au delà des éléments de diagnostic, les participants ont relevé les points suivants :

· Les besoins d’information et de lisibilité des dispositifs de prévention existants

· Le besoin de travail en réseau entre les acteurs de la prévention du territoire,

· Les difficultés à obtenir des financements pour la mise en place et le développement des actions,

· Le « coût » en  temps de la coordination entre les acteurs (temps souvent non-rémunéré)

Les actions de prévention sont à développer spécifiquement auprès de certains publics cibles :

 -  Les personnes âgées pour prévenir la dépendance,

- Les adolescents en concernant les MST et les conduites addictives

- Augmentation importante des consultations en santé mentale


	Thème 16 :

Développer l’information sur les dispositifs et les acteurs .


	Action 16.1 : Diagnostic des forces et faiblesses du dispositif de prévention du territoire
	-Recenser les actions existantes

-Identifier les manques et les doublons

-Elaborer des propositions en matière de coordination, de développement de la prévention à deux niveaux (information, prise en charge individuelle)

	
	
	Action 16.2 : 

favoriser la mise en réseau des acteurs de la prévention
	-S’appuyer sur les réseaux existants (PMI, CCAS, médecine du travail…)

-Mettre en œuvre un projet pilote qui permette de cibler tous les publics et de mobiliser tous les acteurs

	
	Thème 17 : Les actions de soutien à la  parentalité


	Action 17.1 : Soutenir et favoriser le développement des actions à l’échelle du Pays
	- S’appuyer sur les actions engagées telle le projet de centre de périnatalité de proximité ou le REAP (UDAF)

-Renforcer les actions engagées telles le PAE
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� Réf : circulaire du 16 avril 2004 relative à l’expérimentation de démarches locales partagées de santé et d’actions sociale et médico-sociale dans le cadre des projets territoriaux de développement.





� Etablissement Hospitalier pour les personnes âgées dépendantes


� Soins de  suite et de réadaptation


� HAD : hospitalisation à domicile


� L’Urcam peut financer le coût de la coordination, les CPAM interviennent également dans des actions de coordination
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